






De manière incidente, l’Association se donne aussi un certain 
nombre d’objectifs périphériques à ces missions principales : la
contribution aux travaux de réflexion du secteur professionnel, la
participation à l’élaboration des politiques sociales d’amont ou 
des outils de planification des dispositifs, le développement ou 
l’expérimentation d’outils ou de techniques d’intervention, tout ceci
contribue indirectement aux finalités principales de l’Association.
Il en est de même concernant la formation des travailleurs sociaux
: l’accueil des stagiaires, les contributions aux travaux des instituts
de formation, et, plus récemment la prise en charge d’apprentis 
au sein des établissements et services… Tout ceci fait partie des
missions que l’Association entend assurer.

4. Les instances

et l’organisation de l’Association

4.1. Le fonctionnement général de l’ADSEA 

Il est fondé sur une organisation à plusieurs échelons :
Une vie associative démocratique, composée de membres

volontaires qui élisent en leur sein leurs organes de gestion et de
décision. Assemblée Générale, Conseil d’Administration, Bureau,
forment les organes “politiques” de l’Association, dont le fonction-
nement est encadré par les statuts de l’Association et les chapitres
I à V du règlement général. Ils déterminent les orientations straté-
giques de l’Association et garantissent la conformité des actions
entreprises avec l’esprit et la lettre de ses textes de référence. 

Une structure professionnelle hiérarchisée, organe 
“exécutif” de l’Association, composée de salariés de différentes
qualifications recrutés au sein des services et établissements en
vue de la mise en œuvre concrète des actions sociales et éducatives.
Les fonctions de chacun, les limites de compétence, les pouvoirs et
délégations, ainsi que les procédures administratives internes font
l’objet d’une série de textes et documents : chapitres VI à IX du
règlement général, Document Unique de Délégations, règlement
intérieur, fiches de postes et Livret de Procédures.
Le Directeur Général a notamment pour tâche d’assurer la coordi-
nation entre ces deux pôles de l’Association.

Des instances représentatives du personnel en charge
d’assurer la représentation légale des salariés, mais aussi 
associées aux réflexions et à la définition des orientations majeures 
de l’Association.

Des instances techniques transversales, comprenant 
des administrateurs bénévoles et/ou des professionnels salariés 
et destinées à assurer la liaison entre ces instances et à alimenter
leurs travaux : Conseil des directeurs, Commission des finances,
Commissions stratégie et développement, comité de rédaction de 
la publication interne, ainsi que toutes commissions ad hoc.

4.2. Les options d’organisation

Le principe général du fonctionnement de l’Association
peut se résumer par la formule “décentralisation de l’exécution,
centralisation du contrôle” :
Les établissements et services ayant chacun leur personnalité, leur
histoire propre, leurs méthodes d’interventions, l’Association a fait
le choix d’un fonctionnement fortement décentralisé pour tout ce
qui concerne les tâches de mise en œuvre et d’exécution. Chaque
directeur reçoit délégation pour organiser la marche de son établis-
sement ou de son service dans tous ses domaines : action éducative
et sociale, gestion administrative et budgétaire, gestion du personnel,
etc. L’établissement, le service doit se comprendre comme un 
véritable centre de gestion.
La direction générale et ses services administratifs et techniques
assurent, pour l’ensemble de l’Association, les fonctions 
d’assistance et de conseil, ainsi que des fonctions de consolidation,
de contrôle et de validation en matière comptable, financière et en
matière de gestion du personnel. Il s’agit d’assurer un bon niveau 
de contrôle de gestion interne, et de garantir l’unité d’employeur.
Toute évolution ultérieure de l’Association est susceptible d’influencer
ce modèle d’organisation.

Sur le plan “territorial”, l’ADSEA, comme la plupart des
associations de Sauvegarde, n’intervient à ce jour qu’à l’intérieur 
du seul département d’Eure-et-Loir, même si elle peut être amenée
à prendre en charge des personnes originaires d’autres départe-
ments. 
Cette limite est un choix, non une contrainte. Rien n’exclut la 
possibilité d’y déroger.

Exerçant des actions déléguées par les services publics
d’action sociale (Service de l’Aide Sociale à l’Enfance,
Services de l’ARS, etc.), les financements de l’Association
sont quasi exclusivement des financements sous contrôle. 
Cette situation ne lui permet pas de développer de nouveaux
programmes ou d’expérimenter des interventions différentes.
L’Association cherchera donc à développer, autant que possible, des
formes de financement alternatives, lui permettant d’abonder ses
fonds propres, pour autant que cela n’entrave pas son indépen-
dance, et à la seule fin de se dégager une plus grande marge 
d’initiative en matière de conduite d’actions.

Les actions conduites peuvent être éprouvantes pour les
personnels. Les contraintes de rigueur imposées à notre secteur se
sont sensiblement accrues. Les dispositions règlementaires qui
nous sont applicables évoluent extrêmement rapidement. Tout ceci
nous conduit à chercher un accroissement permanent des compé-
tences, que ce soit à l’occasion de nouveaux recrutements, ou bien
par des actions individuelles ou collectives de formation, qualifiantes
ou non. Plus largement, l’Association porte une attention particu-
lière à la gestion du personnel, dans un souci de respect des 
personnes et d’équité. 

Perspectives

L’Association existe en vue de rendre un service au public. 
Le développement, l’innovation, la création de nouveaux services 
ou de nouvelles prestations ne sont pas des fins en soi. Ils ne se 
justifient qu’en réponse à des besoins réels. L’ADSEA est fortement
implantée sur le département et dispose d’une compétence en
matière d’analyse et de diagnostic des situations individuelles et
collectives, et donc de dépistage de ces besoins. 
A ce titre, elle est fondée à contribuer aux diagnostics sociaux de
territoire et puis à prendre l’initiative de projets nouveaux. 

L’ADSEA est historiquement repérée comme un opérateur majeur
en ce qui concerne la prise en charge des adolescents en difficultés.
Elle entend le rester, notamment par la diversification des 
modalités actuelles de prise en charge. 
Mais elle n’exclut pas, aussi, de développer des interventions plus
précoces, plus légères, plus préventives, mieux proportionnées 
à la situation des jeunes et des familles.
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